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Numéros CAS
138-86-3 : Dipentène [1]
5989-27-5: d-Limonène [2]
5989-54-8: l-Limonène [3]

Numéros CE (EINECS)
205-341-0 [1]
227-813-5 [2]
227-815-6 [3]

Numéro INDEX
501-029-00-7

Synonymes
Limonène ; (+-)-Limonène [1]

p-Mentha-1,8-diène [1]

Cajeputène ; Cinène [1]

1-Méthyl-4-isopropényl-1-cyclohexène [1]

1-Méthyl-4-(1-méthylvinyl)cyclohexène [1]

(R)-Limonène ; (+)-Limonène [2]

(R)-p-Mentha-1,8-diène ; Carvène [2]

(S)-Limonène ; (-)-Limonène [3]

(S)-p-Mentha-1,8-diène [3]

Dipentène
ou d,l-Limonène

Fiche établie par les services techniques et médicaux de l’INRS 
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CARACTÉRISTIQUES

UTILISATIONS [1 à 4]

� Solvant de dégraissage des métaux (substitution des hydrocarbures chlorés).

� Solvant de nettoyage dans l’industrie électronique, l’imprimerie.

� Solvant dans les peintures.

� Monomère pour la synthèse des résines terpéniques.

� Agent mouillant, dispersant et anti-peau des huiles, résines, pigments, colorants et
encres d’imprimerie.

� Composant de parfums et arômes.

CH3

H2C CH3

DIPENTÈNE
R 10 – Inflammable.

R 38 – Irritant pour la peau.

R 43 – Peut entraîner une sensibilisation par contact
avec la peau.

R 50/53 – Très toxique pour les organismes 
aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long
terme pour l’environnement aquatique.

S 24 – Éviter le contact avec la peau.

S 37 – Porter des gants appropriés.

S 60 – Éliminer le produit et son récipient comme 
un déchet dangereux.

S 61 – Éviter le rejet dans l’environnement. 
Consulter les instructions spéciales/la fiche 
de données de sécurité.

205-341-0 – Étiquetage CE.

DIPENTÈNE

ATTENTION

H 226 – Liquide et vapeurs inflammables.

H 315 – Provoque une irritation cutanée.

H 317 – Peut provoquer une allergie cutanée.

H 410 – Très toxique pour les organismes aquatiques,
entraîne des effets néfastes à long terme.

Nota : Les conseils de prudence P sont sélectionnés
selon les critères de l’annexe 1 du règlement CLP.

205-341-0

Xi - Irritant N - Dangereux pour 
l’environnement

Selon la directive 67/548/CE. Selon le règlement CE n° 1272/2008.



PROPRIÉTÉS PHYSIQUES [1 à 7]

Le dipentène est un liquide incolore d’odeur citronnée
relativement agréable, pratiquement insoluble dans l’eau,
soluble dans l’éthanol et l’éther.

Le dipentène est un mélange des deux isomères optiques :
le d-limonène et le l-limonène, qui existent naturellement
dans de nombreuses huiles essentielles et dans la peau
des oranges et des citrons.

Les produits commercialisés sous le nom de « dipentène »
peuvent contenir un pourcentage variable d’autres dérivés
terpéniques tels que alpha-pinène, p-cinène, camphène,
terpinolène, la teneur en dipentène ne dépassant pas
50 %.

Les principales caractéristiques physiques du dipentène
ou limonène sont les suivantes.

À 25 °C et 101,3 kPa, 1 ppm = 5,56 mg/m3.

PROPRIÉTÉS CHIMIQUES [1]

Dans les conditions normales d’emploi, le dipentène est
un produit stable ; il peut cependant s’oxyder lentement
en présence d’air et se polymériser (formation d’un film).

Il peut réagir vivement avec les agents oxydants forts.

Les métaux sont insensibles à son action.

VALEURS LIMITES
D’EXPOSITION PROFESSIONNELLE

Aucune VLEP n’a été établie dans l’Union européenne, en
France ou aux États-Unis (ACGIH) pour le dipentène ou
limonène ni pour les isomères d- et l-limonène.

La Commission allemande DFG a fixé à 20 ppm soit 
110 mg/m3 la valeur MAK pour le d-limonène.

MÉTHODES DE DÉTECTION
ET DE DÉTERMINATION DANS L’AIR [8 à 10]

Prélèvement au travers d’un tube adsorbant rempli de
charbon actif. Désorption au sulfure de carbone. Dosage
par chromatographie en phase gazeuse avec détection
par ionisation de flamme.

RISQUES D’INCENDIE [1, 4]

Le dipentène est un produit inflammable (point d’éclair en
coupelle fermée = 45 °C) dont les vapeurs peuvent former
des mélanges explosifs avec l’air.

Les moyens d’extinction préconisés lors d’un incendie où
le dipentène serait impliqué sont le dioxyde de carbone,
les poudres chimiques et les mousses spéciales.

L’eau n’est pas recommandée car elle peut favoriser la pro-
pagation de l’incendie. On pourra cependant l’utiliser sous
forme pulvérisée pour refroidir les récipients exposés ou
ayant été exposés au feu.

Les intervenants, qualifiés, seront équipés d’appareils de
protection respiratoire autonomes isolants et de combi-
naisons de protection spéciales.

PATHOLOGIE – TOXICOLOGIE

TOXICOCINÉTIQUE – MÉTABOLISME [11 à 15]

Chez l’homme comme chez l’animal, le dipentène est rapi-
dement absorbé, métabolisé en composés oxydés et
excrété majoritairement dans l’urine.

Chez l’homme et l’animal, le dipentène est totalement
absorbé à partir du tractus gastro-intestinal. L’absorption
par voie respiratoire est de 68 % chez des volontaires expo-
sés (225 à 450 mg/m3) au cours d’un effort léger. Par voie
cutanée, l’absorption semble faible.

Chez l’animal, après ingestion, le taux sanguin est maxi-
mal après 2 heures, se maintient à un niveau élevé pen-
dant 10 heures puis diminue et devient négligeable après
48 heures. Les études effectuées avec du [14C]-dipentène
administré par voie orale montrent, chez l’animal, une 
distribution essentiellement hépatique et rénale, avec éli-
mination en 48 heures sans accumulation. Chez l’homme,
après inhalation, le taux sanguin diminue en trois phases
de demi-vie 2,6 min, 33 min et 750 min ; la durée de la 
dernière phase semble indiquer une fixation aux tissus
adipeux.

Le métabolisme des énantiomères (+) et (–) du limonène a
été étudié chez le rat, la souris, le lapin, le cobaye et le
chien, in vivo et in vitro. Les enzymes à cytochromes P450
des microsomes hépatiques de ces espèces oxydent le
limonène en plusieurs produits comme les 1,2- et 
8,9-époxydes, le carvéol (produit par 6-hydroxylation) et
l’alcool périllique (produit par 7-hydroxylation) (voir fig. 1,
page 3). Parmi les cytochromes impliqués, on peut noter,
dans les microsomes de foie de rat, le CYP2C11 (chez le
mâle), le CYPC12 (chez la femelle) et le CYP2B1 et, dans
ceux du foie humain, les CYP2C9 et CYP2C19. Chez le rat,
le taux d’oxydation des limonènes est plus important chez
le mâle que chez la femelle, ce qui pourrait être une des
causes de la néphrotoxicité spécifique du rat mâle ; cette
différence n’existe pas dans les microsomes humains [16].

Chez l’animal et l’homme, 2 à 3 jours après exposition au
[14C]-limonène, les molécules radiomarquées sont excré-
tées dans l’urine (75 à 95 %) et dans les fèces (moins de
10 %). Une très faible partie est éliminée sous forme
inchangée dans les urines et environ 1 % dans l’air expiré.
Une excrétion biliaire a été montrée chez le rat (25 % de la
dose administrée après 24 heures).
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Masse molaire 136,24

Point de fusion – 95,5 °C

Point d’ébullition 175 à 178 °C

Densité (D20
4 ) 0,84

Densité de vapeur (air = 1) 4,70

0,2 kPa à 20 °C
Pressions de vapeur 0,36 kPa à 30 °C

1,12 kPa à 50 °C

Point d’éclair en coupelle fermée 45 °C

Température d’auto-inflammation 237 °C

Limites d’explosivité dans l’air (% en volume)
limite inférieure 0,7 % à 150 °C
limite supérieure 6,1 % à 150 °C



TOXICITÉ EXPÉRIMENTALE

Toxicité aiguë [11, 12]

Seul le d-limonène a fait l’objet d’études de toxicité ; il est
faiblement toxique pour l’animal. Dans les espèces étu-
diées, sa cible principale est le foie ; il n’est toxique pour les
reins que chez le rat mâle. Cette substance est irritante
pour la peau et sensibilisante par l’intermédiaire de ses
produits d’oxydation.

La DL50 par voie orale est de 4 400-5 200 mg/kg chez le rat
et de 5 600-6 600 mg/kg chez la souris. La DL50 par voie
cutanée est supérieure à 5 000 mg/kg chez le lapin.

Le d-limonène, après administration orale ou intrapérito-
néale, est hépatotoxique chez la souris, le rat et le chien ;
il modifie le taux et l’activité de certains enzymes, le poids
du foie, le flux biliaire et diminue le taux de cholestérol
hépatique et plasmatique. Il a un effet sédatif et relaxant
musculaire chez la souris (50 mg/kg) et est néphrotoxique
chez le rat mâle, provoquant l’accumulation de goutte -
lettes hyalines dans les cellules épithéliales du tube rénal
contourné proximal. Environ 40 % du dipentène rénal,
principalement sous la forme de son métabolite le dipen-
tène-1,2-oxyde, est lié de façon irréversible à une protéine,
l’�2u-globuline ; chez le rat femelle, ou dans d’autres
espèces animales, cette liaison n’existe pas. La dose sans
effet observé (NOEL) est de 1 650 mg/kg pour une exposi-
tion de rats et de souris pendant 16 jours par voie orale.

Le d- et le l-limonène sont modérément irritants pour la
peau du lapin ; le d-limonène pur, instillé dans l’œil du
lapin, provoque des rougeurs de la conjonctive et des lar-
moiements. Par inhalation, il induit, chez la souris, une
irritation sensorielle avec une valeur de RD50 comprise
entre 1 076 ppm et 1 467 ppm suivant l’énantiomère [17].

La sensibilisation induite par le limonène chez le cobaye
varie selon les tests (résultats positifs dans le test épicu-
tané ouvert et le test de maximalisation, résultats dou-
teux avec adjuvant complet de Freund, résultats négatifs
dans le test de Draize) ; en revanche, un échantillon
exposé à l’air pendant 2 mois provoque des réactions posi-
tives dans tous les tests. La sensibilisation induite serait
imputable aux dérivés oxydés formés par auto-oxydation
de la substance pure (hydroperoxydes de dipentène et car-
vone) [18].

Toxicité subchronique, chronique [11, 19, 20]

La toxicité rénale, observée chez le rat mâle après une
exposition aiguë, est majorée lors d’expositions répétées
ou prolongées au limonène ; aucune lésion n’est décelée
chez la femelle ou dans d’autres espèces.

L’administration orale de d-limonène, 5 j/semaine pen-
dant 13 semaines, chez le rat (150 à 2 400 mg/kg) et la
souris (125 à 2 000 mg/kg) entraîne une mortalité impor-
tante au cours de la première semaine aux fortes doses ;
aux doses inférieures, on observe chez le rat une baisse de
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Fig. 1. Schéma métabolique du dipentène



la prise de poids corporel, une léthargie et une lacryma-
tion excessive. Aucune lésion histologique n’est constatée
chez les rats femelles ou les souris des deux sexes. En
revanche, chez le rat mâle, apparaît une néphrose chro-
nique spécifique qui serait liée à la présence de l’�2u-glo-
buline ; cette protéine n’existe ni chez l’homme ni chez
aucune autre espèce testée. La dose sans effet observé
(NOEL) est de 1 200 mg/kg/j chez le rat femelle et
500 mg/kg/j chez la souris des deux sexes ; chez le rat
mâle, aucune dose sans effet n’a pu être établie.

Chez le chien (1 à 3 mg/kg/j pendant 6 mois par voie
orale), il induit une augmentation du poids des reins sans
modification histopathologique.

Effets génotoxiques [11, 14]

Tous les tests pratiqués avec le d-limonène, in vitro et in
vivo, donnent des résultats négatifs.

Le d-limonène n’est pas génotoxique in vitro : les résultats
des tests pratiqués avec et sans activation métabolique
(Ames, mutation et aberrations chromosomiques sur cel-
lules de lymphome de souris, aberrations chromoso-
miques et échanges entre chromatides sœurs sur cellules
ovariennes de hamster chinois) sont négatifs. Le dipen-
tène 1,2-oxyde n’induit pas de mutation génique dans le
test d’Ames, ni d’échanges entre chromatides sœurs ou de
synthèse non programmée de l’ADN.

In vivo, le d-limonène n’induit pas de lésion de l’ADN 
(test des comètes) chez le rat et la souris [21] ni de muta-
tion dans le foie et le rein du rat mâle transgénique Big
Blue [22].

Effets cancérogènes [11, 12, 20, 23, 24]

Le limonène est un cancérogène rénal spécifique du rat
mâle ; chez les femelles et la souris des deux sexes, il a une
action antitumorale. Le CIRC (lARC) a classé le d-limonène
dans la catégorie 3 (substance non classable pour ses effets
cancérogènes) [26].

Le d-limonène (150 mg/kg/j, 2 ans) est un cancérogène 
du tube rénal pour le rat mâle uniquement (hyperplasie
cellulaire atypique, adénomes et adénocarcinomes). 
Cette même dose, administrée par gavage pendant 
30 semaines, a un effet promoteur sur les adénomes
rénaux induits par la N-éthyl-N-hydroxyéthylnitrosamine.
La cancérogénicité du dipentène dans l’état actuel des
connaissances ne peut être extrapolée à l’homme ; elle
résulterait, comme la néphrotoxicité, d’une chaîne d’évé-
nements spécifique au rat mâle, liée à la présence d’�2u-
globuline.

Par ailleurs, une action anti-tumorale du d-limonène a été
décrite chez les rats femelles et les souris des deux sexes :
il entraîne la régression et l’inhibition de diverses tumeurs
(tumeurs mammaires induites par le diméthylbenz(a)
anthracène, tumeurs gastriques induites par la N-méthyl-
N’-nitro-N-nitrosoguanidine, tumeurs cutanées induites
par le benzo(a)pyrène). En revanche, il n’a pas d’effet sur
des tumeurs implantées.

Effets sur la reproduction [11, 12]

À des doses toxiques pour les mères, le limonène est fœto-
toxique chez le rat et le lapin et induit des malformations
osseuses chez la souris.

Des embryons de poulet exposés au 3e jour de développe-
ment (0,17-3,4 mg/ml) présentent, à la plus forte dose,

des fréquences de malformation de 45,7 % avec le d-limo-
nène et 34,6 % avec le I-limonène. Les malformations 
observées sont essentiellement situées dans le squelette,
les membres et la région craniofaciale ; la mortalité
embryonnaire est, à cette dose, respectivement 25,7 % et
11,5 % [25].

Administré par voie orale chez le lapin (250-500-
1 000 mg/kg/j du 6e au 18e jour de gestation), le d-limo-
nène entraîne un retard d’ossification mais pas d’effet
tératogène. À des doses toxiques pour les mères, il pro-
voque, chez le rat (591 et 2 870 mg/kg/j du 9e au 15e jour
de gestation), des retards d’ossification (métacarpes et
phalanges proximales), réversibles quelques semaines
après la naissance, et, chez la souris (591 et 2 363 mg/kg/j
du 7e au 12e jour de gestation), une augmentation du
nombre de vertèbres lombaires et du nombre de vertèbres
soudées (cf. tableau ci-dessous).

TOXICITÉ SUR L’HOMME

Toxicité aiguë
L’ingestion de 20 g de d-limonène chez cinq volontaires a
entraîné l’apparition de diarrhée et d’une protéinurie
transitoire sans atteinte rénale [29].

L’inhalation d’aérosols ou de vapeurs peut causer des irri-
tations des voies aérodigestives supérieures et, à fortes
concentrations, des céphalées, des nausées, des vomisse-
ments voire des comas. L’exposition de volontaires, pen-
dant 2 heures, à une concentration de 450 mg/m3

(80 ppm) n’a provoqué aucun trouble neurologique ni irri-
tation. Une diminution de la capacité vitale est par contre
constatée [15].

Chez des volontaires, l’application cutanée d’une solution
à 20 % de dipentène sous pansement occlusif, pendant
48 heures, n’a entraîné aucune irritation. Un volontaire,
ayant plongé sa main pendant 2 heures dans du d-limo-
nène pur, a présenté une dermatose prurigineuse et œdé-
mateuse d’apparition rapide suivie, au bout de 6 heures,
d’un purpura [28]. L’ensemble de ces troubles a disparu en
plusieurs semaines. Appliqué pendant 4 heures, selon 
différents protocoles, sur la peau de l’avant-bras de volon-
taires, le limonène provoque des effets irritants [35].

Les vapeurs sont faiblement irritantes pour les yeux ; la
survenue de l’effet se produit chez des volontaires
entre 1 700 et 3 400 mg/m3 (300 et 600 ppm) [32]. Les pro-
jections oculaires du produit liquide peuvent entraîner
des irritations.

Toxicité chronique
Le dipentène ne semble pas exercer une toxicité chro-
nique importante, à l’exception d’effets irritatifs et aller -
gisants.

Quelques cas d’allergie cutanée [26, 27, 30, 33] sont
décrits après utilisation professionnelle de préparations
contenant du dipentène (huile d’affûtage, diluants de
pein tures, térébenthine, cire de polissage) ; les tests cuta-

NOELs

Rat

Souris

Lapin

591 mg/kg/j

591 mg/kg/j

250 mg/kg/j

591 mg/kg/j

250 mg/kg/j

591 mg/kg/j

1 000 mg/kg/j

Toxicité 
maternelle

Embryotoxicité
Tératogenèse

Fœtotoxicité
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nés au dipentène sont positifs dans ces cas. Les signes 
surviennent après une durée d’exposition variable généra-
lement supérieure à 5 ans. Il semble que le composé aller-
gisant soit le d-limonène ou ses produits d’oxydation ; 
en effet, on a décrit de nombreux cas d’allergie cutanée 
à cette substance largement utilisée dans les cosmé-
tiques. Lors d’une étude récente, des patchs tests ont été
réalisés chez plus de 2000 sujets présentant une derma-
tose, 63 d’entre eux (3 %) réagissaient positivement au 
d-limonène [31].

Cancérogenèse – Toxicité pour la reproduction
Aucun effet cancérogène n’a été rapporté chez l’homme.

On ne dispose d’aucune information sur un éventuel
risque sur la reproduction.

RÉGLEMENTATION

Les textes cités se rapportent essentiellement à la préven-
tion du risque en milieu professionnel et sont issus du
Code du travail et du Code de la sécurité sociale. Les
rubriques « Protection de la population » et « Protection
de l’environnement » ne sont que très partiellement 
renseignées.

HYGIÈNE ET SÉCURITÉ DU TRAVAIL

1. Mesures de prévention des risques chimiques
(agents chimiques dangereux)

– Articles R. 4412-1 à R. 4412-58 du Code du travail.
– Circulaire DRT n° 12 du 24 mai 2006 (non parue au JO).

2. Aération et assainissement des locaux
– Articles R. 4222-1 à R. 4222-26 du Code du travail.
– Circulaire du ministère du Travail du 9 mai 1985 (non

parue au JO).
– Arrêtés des 8 et 9 octobre 1987 (JO du 22 octobre 1987)

et du 24 décembre 1993 (JO du 29 décembre 1993)
relatifs aux contrôles des installations.

3. Prévention des incendies et des explosions
– Articles R. 4227-1 à R. 4227-41 du Code du travail.
– Articles R. 4227-42 à R. 4227-54 du Code du travail.
– Décret 96-1010 modifié du 19 novembre 1996 (JO du

24 novembre 1996) relatif aux appareils destinés à être
utilisés en atmosphère explosible.

4. Maladies de caractère professionnel
– Articles L. 461-6 et D. 461-1 et annexe du Code de la

sécurité sociale : déclaration médicale de ces affections.

5. Maladies professionnelles
– Article L. 461-4 du Code de la sécurité sociale : déclara-

tion obligatoire d’emploi à la Caisse primaire d’assu-
rance maladie et à l’inspection du travail ; tableau n° 84.

6. Classification et étiquetage
a) du dipentène ou limonène, du d-limonène ou du l-limo-
nène purs :

Rappel : La réglementation citée est celle en vigueur à la
date d’édition de cette fiche : 1er trimestre 2010.

Le règlement (CE) n° 1272/2008 du Parlement européen
et du Conseil du 16 décembre 2008 (JOUE L 353 du 
31 décembre 2008), dit « Règlement CLP », introduit dans
l’Union européenne le nouveau système général harmo-
nisé de classification et d’étiquetage ou SGH. La classifica-
tion et l’étiquetage du dipentène ou limonène et de ses
isomères, harmonisés selon les deux systèmes (Directive
67/548/CEE et règlement), figurent dans l’annexe VI du
règlement CLP.

La classification est :
– selon la directive 67/548/CEE

Inflammable ; R 11
Irritant ; R 38
Sensibilisant ; R 43
Dangereux pour l’environnement – N ; R 50 – 53

– selon le règlement (CE) n° 1272/2008
Liquide inflammable catégorie 3 ; H 226
Corrosion/irritation cutanée, catégorie 2 ; H 315
Sensibilisation cutanée, catégorie 1 ; H 317
Dangers pour le milieu aquatique – Danger aigu,
catégorie 1 ; H 400
Dangers pour le milieu aquatique – Danger chro-
nique, catégorie 1 ; H 410.

Se reporter aux étiquettes en début de la fiche toxicolo-
gique.

b) des mélanges (préparations) contenant du dipentène
ou ses isomères :
– Arrêté du 9 novembre 2004 modifié (JO du 18 novembre

2004) transposant la directive 1999/45/CE
ou

– Règlement (CE) n° 1272/2008.

PROTECTION DE LA POPULATION

– Article L. 5132-2, articles R. 5132-43 à R. 5132-73, 
articles R. 1342-1 à R. 1342-12 du Code de la santé
publique
• étiquetage (cf. 6).

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

Installations classées pour la protection de l’environne-
ment, Paris, imprimerie des Journaux Officiels, brochure
n° 1001 :
– n° 1431 : liquides inflammables, fabrication indus-

trielle.
– n° 1432 : liquides inflammables, stockage en réservoirs

manufacturés.
– n° 1433 : liquides inflammables, installations de

mélange ou d’emploi.
– n° 1434 : liquides inflammables, installations de rem-

plissage ou de distribution.
– n° 1171 : dangereux pour l’environnement – A et/ou B –,

très toxiques et/ou toxiques pour les organismes aqua-
tiques, fabrication industrielle de substances.

– n° 1172 : dangereux pour l’environnement – A –, très
toxiques pour les organismes aquatiques, stockage et
emploi de substances.

TRANSPORT

Se reporter éventuellement aux règlements suivants.
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1. Transport terrestre national et international
(route, chemin de fer, voie de navigation inté-
rieure)

– ADR, RID, ADNR : Dipentène
N° ONU : 2052
Classe : 3
Groupe d’emballage : III

2. Transport par air
– IATA

3. Transport par mer
– IMDG

RECOMMANDATIONS

I. AU POINT DE VUE TECHNIQUE

Stockage
� Stocker le dipentène dans des locaux frais et bien 
ventilés, à l’abri des rayons du soleil et de toute source de
chaleur ou d’ignition (flammes, étincelles...), à l’écart des
oxydants forts.

� Le sol des locaux sera imperméable et formera cuvette
de rétention, afin qu’en cas de déversement accidentel le
liquide ne puisse se répandre au-dehors.

� Interdire de fumer.

� Mettre le matériel électrique, y compris l’éclairage, en
conformité avec la réglementation en vigueur.

� Fermer soigneusement les récipients et les étiqueter
correctement. Reproduire l’étiquetage en cas de fraction-
nement des emballages.

� Prendre toutes dispositions pour éviter l’accumulation
d’électricité statique.

Manipulation
Les prescriptions relatives aux zones de stockage sont
applicables aux ateliers où est utilisé le dipentène. En
outre :

� Instruire le personnel des risques présentés par le pro-
duit, des précautions à observer et des mesures à prendre
en cas d’accident.

� Éviter l’inhalation de vapeurs ou de brouillards. Effec-
tuer en appareil clos toute opération industrielle qui s’y
prête. Prévoir une aspiration des vapeurs à leur source 
d’émission, ainsi qu’une ventilation générale des locaux.
Prévoir également des appareils de protection respiratoire
pour certains travaux de courte durée, à caractère excep-
tionnel ou pour des interventions d’urgence.

� Éviter le contact du produit avec la peau et les yeux.
Mettre à la disposition du personnel des vêtements de
protection, des masques, des gants, par exemple en
caoutchouc nitrile, alcool polyvinylique ou Viton® (les
gants en caoutchouc naturel, néoprène, caoutchouc
butyle ou polychlorure de vinyle – PVC – ne sont pas
recommandés) [35] et des lunettes de sécurité. Ces effets
seront maintenus en bon état et nettoyés après chaque
usage.

� Prévoir l’installation de douches et de fontaines 
oculaires.

� Ne pas fumer, boire et manger dans les ateliers.

� Ne jamais procéder à des travaux sur ou dans des cuves
et réservoirs contenant ou ayant contenu du dipentène
sans prendre les précautions d’usage [36].

� En cas de fuite ou de déversement accidentel, récupérer
immédiatement le produit après l’avoir recouvert de
matériau inerte (terre, sable, ou autre matériau non com-
bustible...). Laver ensuite à grande eau la surface souillée.
Si le déversement est important, supprimer toute source
potentielle d’ignition, aérer la zone, évacuer le personnel
en ne faisant intervenir que des opérateurs entraînés
munis d’un équipement de protection approprié.
Ne pas rejeter à l’égout les eaux polluées par le dipentène.

� Conserver les déchets dans des récipients spécialement
prévus à cet effet et les éliminer dans les conditions auto-
risées par la réglementation (incinération contrôlée, par
exemple).

II. AU POINT DE VUE MÉDICAL

� À l’embauche, on recherchera des antécédents d’aller-
gie cutanée au d-limonène, puis au cours des visites pério-
diques, par l’interrogatoire et l’examen clinique, on
recherchera des signes d’irritation (cutanée, oculaire et
respiratoire) ou d’allergie, ainsi qu’une atteinte du sys-
tème nerveux central (céphalées, asthénie...).

� Sauf si le médecin l’estime nécessaire, il n’apparaît pas
impératif, en cas d’exposition modérée et dans l’état
actuel des connaissances, de pratiquer des examens com-
plémentaires chez les sujets exposés au dipentène.

� Lors d’accidents aigus, demander dans tous les cas 
l’avis d’un médecin ou du centre antipoison régional ou
des services de secours d’urgence médicalisés.

� En cas de contact cutané ou muqueux, laver la peau à
grande eau, immédiatement et pendant 15 minutes au
moins; retirer en même temps les vêtements souillés ou
suspectés de l’être, qui ne seront réutilisés qu’après avoir
été décontaminés. Si une irritation apparaît ou si la conta-
mination est étendue ou prolongée, consulter un médecin.

� En cas de projection oculaire, laver immédiatement et
abondamment à grande eau pendant 15 minutes au
moins, paupières bien écartées. Une consultation ophtal-
mologique sera indispensable s’il apparaît localement
une douleur, une rougeur ou une gêne visuelle.

� En cas d’ingestion, ne pas provoquer de vomissements
et ne pas faire ingérer de lait ou de matières grasses.

� En cas d’inhalation, retirer le sujet de la zone polluée
après avoir pris toutes les précautions nécessaires pour les
intervenants.

� Dans les deux derniers cas, si la victime est incons-
ciente, la placer en position latérale de sécurité ; en cas
d’arrêt respiratoire, commencer les manœuvres de venti-
lation assistée ; même si l’état initial est satisfaisant,
transférer, si nécessaire par ambulance médicalisée, en
milieu hospitalier où pourra être effectuée une radiogra-
phie du thorax. Une surveillance de l’état de conscience,
des fonctions cardiovasculaires et pulmonaires ainsi
qu’un traitement symptomatique en milieu de soins
intensifs peuvent s’avérer nécessaires.
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